
Code de vie de l’éCole Plein-Soleil 
 

1. Chaque personne de l’école a le droit d’être respectée dans ses différences 

 

❖ Je parle et j’agis avec respect envers toutes les personnes de l’école. 

❖ Je surveille mon langage en évitant d’utiliser des mots grossiers. 

❖ J’utilise madame, monsieur pour m’adresser aux adultes de l’école. Le vouvoiement est obligatoire pour tous 

les élèves de l’école. 

❖ J’écoute ce que l’adulte demande et j’agis en conséquence sans répliquer. 

❖ Je m’habille proprement et convenablement pour venir à l’école. (Il est de la responsabilité du parent de veiller 

à ce que l’élève se présente à l’école avec des vêtements adaptés pour une maison d’éducation selon la saison. 

Le port de la casquette est permis dans les corridors, mais il est interdit dans les locaux.  

❖ Je peux apporter des objets personnels ou des jeux électroniques de la maison seulement si j’ai la permission 

écrite d’un adulte de l’école et celle de mes parents.  

❖ Je comprends qu’il m’est interdit d’utiliser tout appareil électronique. En cas de manquement, je devrai remettre 

l’appareil au membre du personnel qui me le demande. L’objet confisqué sera acheminé au bureau d’une TES 

qui fera l’intervention et contactera mes parents.  

❖ Je comprends que l’école ne se porte aucunement responsable des bris, vols ou pertes d’objets personnels qui 

sont apportés de la maison.  

 
 

2. Chaque personne de l’école a droit à un environnement calme et accueillant 

 

❖ J’arrive à l’heure le matin et l’après-midi afin de comprendre toutes les explications et de ne pas déranger la 

classe. La collaboration des parents est nécessaire. 

❖ Je me déplace calmement en tout temps dans l’école.  

❖ Je circule en silence durant les heures de cours. 

❖ J’entre calmement dans l’école et je fais ce qui est attendu de moi. 

❖ En tout temps, je prends soin du matériel qui appartient à l’école et je respecte l’environnement. 

❖ J’apporte des collations saines et nutritives (ex : fruits, légumes, produits laitiers) en privilégiant les contenants 

réutilisables. 

❖ Je garde la cour propre en ne jetant rien par terre. 

❖ Je garde mon casier propre et bien rangé en tout temps. 

❖ La gomme est interdite à moins d'une permission spéciale de l'enseignant. 

 

 

3. Chaque personne de l’école a le droit de vivre dans une école qui assure sa sécurité 

 

❖ J’agis de façon sécuritaire pour moi et les autres.  

❖ Je porte des souliers sécuritaires en tout temps. 

❖ J’évite tous les gestes de violence (ex : les bousculades, les jambettes, les jeux de lutte et les balles de neige). 

❖ Je règle mon conflit de façon pacifique. 

❖ Au son de la cloche, je m’empresse de rejoindre le rang. J’attends la présence de l’adulte pour entrer dans 

l’école.  

❖ Je ne vais pas chercher d’objet de l’autre côté de la clôture de la cour d’école sans la supervision d’un adulte.  

❖ J’évite en tout temps toute forme d’intimidation (cyberintimidation incluse) et de violence (menace physique et 

verbale, taxage, exclusion, etc.). Si j’en suis victime, j’informe un adulte de l’école ou mes parents via la 

procédure de signalement affichée dans tous les locaux ou sur le site internet de l’école.  

 


